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LE MOT DU PRESIDENT 

ASSEMBLEE GENERALE de l’Association de BAYEN 
Samedi 19 Mai 

salle polyvalente ( près des tennis) St Médard d’Eyrans 

Du nouveau à l’ AG ! 
 
 Comme chaque année, nous vous 
invitons à assister à l’assemblée générale de 
notre association. Mais, pour fêter, à notre 
manière, le centenaire de la loi de 1901, nous 
avons voulu donner à ce passage obligé de la 
démocratie un ton plus convivial. 
 Voici comment .... 
Notre assemblée se déroulera le samedi 19 
mai à  partir de 19 heures. Cette date tardive 
pour une AG, gage d’une douce soirée,  nous 
permettra de prolonger les débats par la 
remise du gros lot de notre tombola arrosée du 
pot de l’amitié et, pour ceux qui le souhaitent, 
par un repas -panier comme nous le faisons 
lors des soirées après- camps, avec, cette fois, 
possibilité de grillades. A savoir, chacun 
amène son repas et on partage... tout en 
discutant de notre chère grange et de son 
avenir. 

 
Nous espérons ainsi vous compter plus 
nombreux qu’à l’accoutumée. Si, vous ne 
pouviez, malgré tous vos efforts, être des 
nôtres, vous pouvez, si vous êtes à jour de 
votre cotisation 2001, nous adresser une 
procuration manuscrite, donnant pouvoir à la 
personne de votre choix, à condition que celle-
ci soit elle-même, à jour de sa cotisation 2001. 
 Préparez vos couverts et vos idées car 
nous avons un trentième anniversaire à 
préparer et une route à tracer ... 
      Joël 
Déroulement : 
19 H : Rapports moral et financier, votes 
 Questions diverses 
 Remise du gros lot de notre tombola 
20 H : Pot de l’amitié, suivi d’un repas tout 
aussi amical. 

Ce présent avis tient lieu de convocation.  
 

Chers amis de Bayen,  
 
 Notre année est déjà bien avancée et 
même si nous n’avons pu organiser de séjour 
cet hiver, pour les raisons dont nous vous 
avons déjà fait part, nous faisons ce qu’il faut 
pour que les camps d’été puissent se dérouler 
dans les meilleurs conditions. D’ailleurs, dans 
ce numéro, vous trouverez toute information 
concernant les différents séjours, ainsi qu’un 
rappel de la date de notre Assemblée 
Générale, et je souhaite que vous puissiez y 
venir nombreux. Ce sera, non seulement 
l’occasion de nous rencontrer au moins une 

fois l’an, mais aussi pour nous la possibilité de 
vous faire partager nos préoccupations et vous 
tenir au courant de ce que nous réalisons pour 
et avec vos jeunes. 
 Je vous remercie également de l’accueil 
que vous réserverez aux moyens que nous 
proposons (tombola “tickets à gratter”- 
modifications dans les tarifs location de la 
grange) pour alimenter notre caisse et faire 
face au mieux à nos différentes charges.  
Je vous dis donc à bientôt et vous assure de 
mon amitié.  
 
                                   Georges. 



CAMP ADOLESCENTS  
Pour les 14 - 18 ans                  Places : 11 garçons et 11 filles 

du 9 juillet au 23 juillet 
Responsable : Laurent SERVIERE 

 Comme l’année dernière, nous organiserons des rencontres de préparation avec les jeunes pour 
définir avec eux le programme de ce camp et les associer davantage à sa réussite. Parmi les activités 
proposées  randonnée d’un ou de plusieurs jours, rafting, VTT, Roll’Herbe, canyoning.... Le choix sera 
difficile ! 
Première réunion  courant Avril. Ne tardez pas à vous inscrire ! 

Participation aux frais : 380  Euros +  cotisation    soit  2 493 Frs + cotisation 
   

CAMP PRE - ADOS  
Pour les 12 - 14 ans   Places : 11 garçons et 11 filles 

du 23 Juillet au 1er Août 
 Responsables : Claire et Joël BRUN 

Randonnées, bivouacs, activités sportives... 
Une réunion préparatoire sera organisée pour définir en commun le programme du camp 

Participation aux frais : 260 Euros + cotisation           soit 1705 Frs + cotisation 

 
CAMP ENFANTS  

Pour les 9 - 11 Ans           Places : 11 garçons et 11 filles 
 du 1er  au 10 Août 

Responsable : Cécile ZIMMER 
Randonnées, grands jeux, découverte du milieu montagnard, des bivouacs et de la vie en camp. 

Participation aux frais :  230 Euros + cotisation   soit 1 508 Frs + cotisation 
 

Nos camps de l’été 2001 

Pour respecter les exigences de la commission de 
sécurité, tous les enfants dormiront dans des lits, 
mais sous tente. 

 - Tous nos camps seront agréés Jeunesse et Sports.  
 - Subventions CAF, Chèques Vacances, Aides des CE acceptées. 
 - Paiement fractionné possible ( avant le départ du camp )  
 - Réduction pour plusieurs enfants d’une même famille. 

«Un problème financier ne doit pas empêcher un enfant de venir à Bayen» 
Pour tout renseignement complémentaire 
Claire et Joël BRUN,      5 Clos Roqueton 33640 CASTRES      Tel : 05 56 67 27 66 

Pour vous inscrire, utilisez la partie détachable de la page 3. 

      CAMP ITINERANT 
Pour les + de 18 ans     12 places 

du 3 Septembre au  8 Septembre 
Responsables : David SOYER et Laurent SERVIERE 

Une semaine d’itinérance entre France et Espagne, pour tous ceux qui aiment randonner... 
Participation aux frais : 180 Euros + cotisation   soit 1181 F + cotisation 

 



Bulletin d’inscription 
Je, soussigné : ............................................................................................................................... 
représentant légal de :................................................................................................................... 
Date et lieu de naissance de votre enfant: 
............................................................................................................................................................ 
Adresse : 
.......................................................................................................................................................... 
Tel : ................................................... ( L.R*)  *Rayer si vous n’êtes pas sur liste rouge. 
*inscris mon enfant au camp organisé par l’association de Bayen: 
Camp Ados                Camp pré-ados      Camp  Enfants      Randonnée    ( entourer le camp choisi ) 
 
Ci- joint  300 Frs d’arrhes, par chèque à l’ordre de: Association de Bayen   Camp de Sazos  
Date      Signature 
 
 
 

A retourner ( sans tarder) à : Mme Claire BRUN 5, clos Roqueton 33640 CASTRES GIRONDE 

 Comme vous avez pu le constater, le XXI ème 
siècle amène son lot de bons et de moins bons 
changements dans notre programme estival... 
 Commençons par les bonnes nouvelles : 
- Un camp itinérant est mis sur pied au mois de septembre 
par David, pris par des obligations professionnelles, en 
juillet- août et par Laurent, tous deux titulaires du brevet 
d’initiateur de randonnée en montagne. Celui-ci s’adresse 
à ceux qui, atteints par la limite d’âge de nos camps ( aux 
alentours de 18 ans) veulent découvrir la randonnée en 
autonomie pendant une semaine. Ceci est à la portée de 
tout bon marcheur et ne demande pas d’aptitudes 
particulières. Il se déroulera dans une région que nous 
n’avons pas encore explorée avec nos camps ados. Donc, 
dépaysement complet et , sans nul doute, grands moments 
de montagne en perspective... 
- Un nouveau directeur pour le camp Ados, en la personne 
de Laurent, qui a décidé de suivre la formation BAFD, 
après avoir été animateur à Bayen et breveté initiateur de 
randonnée FFME. Par les temps qui courent, nous sommes 
très heureux et très fiers de voir que des jeunes attachés à 
la vie de notre association osent encore, malgré tout, 
prendre des responsabilités pour que se poursuive la tâche 
entreprise, il y a bientôt trente ans. 
- Des équipes d’animations rajeunies et qui en veulent... 
puisque, durant l’hiver, nous nous sommes déjà retrouvés 
à une quinzaine, à deux reprises pour préparer les futurs 
camps. Et nous comptons bien ne pas en rester là... 
Un effort financier tout particulier relaiera cette initiative 
pour permettre aux jeunes d’accéder à la formation. 
- Un effort d’équipement sera fait en ce qui concerne les 
couvertures et/ ou les duvets qui pourraient s’avérer 
nécessaires, puisque, comme l’année dernière, nous 
coucherons sous les tentes. 
 
 Et maintenant, les moins bonnes : 
La participation demandée aux familles est en nette 
augmentation. Cela fait suite au bilan financier de l’an 
2000, qui, comme vous le savez, fut négatif. Le pourquoi 
de la chose réside dans la structure même des camps qui a 
été profondément modifiée : hier, nous pouvions accueillir 
24  

A propos de nos camps de l’été  2001... 

jeunes en deux dortoirs et une tente ; plus de garçons et ils 
dormaient dans les deux dortoirs, les filles dormant sous la 
tente ou inversement. Aujourd’hui, nous devons accueillir, 
impérativement, 11 filles et 11 garçons sous deux tentes. 
Mais nous ne pouvons pas, par exemple,  accueillir 15 
garçons et 7 filles. dans cette configuration, nous pourrions 
accueillir les 7 filles et uniquement 11 garçons : la 
réglementation imposée par la commission de sécurité 
nous procure moins de souplesse et nos capacités d’accueil 
s’en trouvent diminuées, d’autant. Pendant ce temps, les 
coûts fixes ( transport, prestataires de services) n’ont pas 
diminués, au contraire, et doivent donc être répartis entre 
un nombre moindre d’enfants, d’où augmentation sensible 
de la participation. 
 Mais, nous conservons toujours les possibilités 
d’aide ( CAF, Chèques vacances qui seront libellés en 
euros ce qui explique que le montant de nos camps est lui 
aussi en euros, paiements échelonnés ) que nous avons mis 
en place au fil des années. Comme toujours, nous 
essaierons avec toute l’énergie de notre bénévolat d’ 
accueillir les jeunes, tous les jeunes, sans distinction. 
 Autre changement : l’augmentation des arrhes 
demandées. L’année dernière, nous avons eu, pour la 
première fois, une inscription qui est restée lettre morte : il 
n’y avait personne sur le quai de la gare ! 
Nous n’allons pas épiloguer, mais il faut savoir qu’un tel 
comportement a privé de camp un autre jeune qui était sur 
une liste d’attente. Nous avons donc décidé d’augmenter la 
somme demandée à l’inscription, afin que de tels 
comportements ne se reproduisent pas. Bien sûr, en cas de 
défection motivée, comme par le passé, nous remboursons 
les avances qui seront faites. 
 Voilà, un peu succinctement le point sur nos 
camps futurs. Cela peut sembler rébarbatif, voire terre à 
terre. Il n’en est rien. Ne voyez dans ces explications que 
le respect des adhérents que vous êtes et l’attachement que 
nous portons à la réussite des  camps de 2001. 
       
       Joël 
 



Un grand merci à nos fidèles annonceurs 

 

��
ous avons reçu, il y a quelques jours, 
le matériel nous permettant de 

démarrer cette tombola. 
 Grande nouveauté : vous savez 
immédiatement si vous êtes gagnant, 
puisque les billets sont des tickets à gratter.  
Voici la liste des lots : 
- 1 set de bagages ( une valise roller, un 
porte-habit, une trousse de toilette, et une 
valisette avion) 
- 2 pendules Pierre Cardin 
- 2 polos de rugby 
- 2 K7 audio - 3 CD 
- 3 sacs à dos - 3 sacs banane 
Et de nombreux autres lots. Un billet sur 
trois est gagnant ! Prix du billet : 10 F 
Tout le monde sur le pont et en route pour 
la vente, il n’y en aura pas pour tout le 
monde, seulement  600 billets à vendre 
d’ici le 19 mai 2001 ! 
 Vous pouvez dès aujourd’hui retirer 
des billets pour en vendre autour de vous 
auprès de :  

Patrick et Cécile ALLIERES 
 45 Route de Cadaujac 
 33650 MARTILLAC 
 Tel : 05.56.72.60.26 

Tombola de Bayen 
avec l’aide du Crédit Mutuel  

du Sud- Ouest 

En bref... 
 Suite à l’article paru dans notre 
précédent numéro, M. Tamarelle, Maire de St 
Médard d’Eyrans nous a demandé, par lettre 
en date du 14 février, d’apporter les précisions 
suivantes :  
- en 1999, seul, le conseil municipal de St 
Médard a répondu à notre demande de 
subvention. (Ajoutons que les autres 
municipalités, contactées par nos soins, ont 
fait valoir que notre siège social était dans 
cette commune.) 
- l’augmentation de la subvention de 1999 
avait un caractère exceptionnel. 
- nous n’avons pas demandé pour l’exercice 2 
000 que cette subvention exceptionnelle soit 
reconduite. d’où une subvention revenue à son 
niveau antérieur. 
 Nous portons donc ces informations à 
votre connaissance, pour éviter toute 
polémique qui serait, de notre part, bien 
involontaire, notre seul but étant de vous tenir 
au courant de la vie de notre association. 
     Joël 

 
LOCATION DE LA 

GRANGE 
A compter du 1 er janvier 2001,  
Nouveaux tarifs : 

• Pour les familles : 130F par jour 
d'occupation + 25 F par nuit et par 
personne 


